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Monsieur Claude Wiseler 

Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg 

Luxembourg, le 8 décembre 2023 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article 88 de notre règlement interne, je souhaite interpeller le gouvernement au sujet 

de la pauvreté des enfants. 

Le bilan « Innocenti 18 » du Fonds des Nations unies pour l'enfance, UNICEF, sur la pauvreté des enfants 

dans les pays les plus riches du monde, fait état d’une situation alarmante au Luxembourg. Ainsi, le taux 

de risque de pauvreté des enfants a augmenté de 3,7% au cours de la dernière décennie et le Grand-

Duché occupe la 35e place parmi les 39 pays étudiés. Selon le rapport près d’un enfant sur quatre vivant 

au Luxembourg est à risque de pauvreté, les enfants faisant partie de ménages monoparentaux étant 

touchés particulièrement.  

Au vu de cette situation et étant donné que l’accord de coalition reste muet à ce sujet, j’aimerais aborder 

la question de la lutte contre la pauvreté des enfants au Luxembourg ainsi que les mesures à prendre 

dans ce contexte, dont notamment : 

• L’élaboration d’une stratégie pour la mise en œuvre du plan d’action national de la garantie 

européenne pour l’enfance, ainsi que la mise en place d’indicateurs visant à assurer son suivi et

son évaluation.

• La réalisation de la simplification administrative annoncée dans l’accord de coalition et la mise

en place d’un guichet social.

• L’élaboration et la mise en place rapide de mesures spécifiques visant les familles dont les 

enfants sont les plus touchés par le risque de pauvreté, notamment les familles monoparentales.

Les questions abordées s’adressent en premier lieu au Ministre de la Famille, des Solidarités, du Vivre 

ensemble et de l’Accueil et accessoirement au Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la 

Jeunesse, ainsi qu’au Ministre des Finances. 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’assurance de mon profond respect. 

Claire Delcourt 
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